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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Compte -Rendu  
Le mardi 18 décembre 2018 , 

A 18 heures 00 , Site de St Porchaire  

 

 

Le dix-huit  décembre  deux mille dix -huit , 18 heures 00 , le Conseil Communautaire de la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais sõest r®uni au  Site de St Porchaire , sous la Présidence de Jean -Michel 

BERNIER, Président  

 

Membres  : 79 ð Quorum  : 40 

 

Etaient présents  (56) : Jean -Michel BERNIER, Pierre-Yves MAROLLEAU, Joël BARRAUD, Erik BERNARD, Jacques 

BILLY, Bertrand CHATAIGNER, Gaëtan DE TROGOFF, Robert GIRAULT, Sébastien GRELLIER, Jean-Luc GRIMAUD, 

Gérard PIERRE, Jany ROUGER, Cécile VRIGNAUD, Michel BOUDEAU, Martine BREMAUD, Gilles CHATAIGNER, 

Jacques COPPET, Nicole COTILLON, Francette DIGUET, Josette DUFAURET, Pascale FERCHAUD, Bernard 

GIRAUD, Yves GOBIN, Jean -Paul GODET, Dany GRELLIER, Jean-Jacques GROLLEAU, Joël LOISEAU, Emmanuelle 

MENARD, Rémi MENARD, Gilles PETRAUD, Karine PIED, Anne-Marie REVEAU, Jean -Yves BILHEU, Louis-Marie 

BIROT, Philippe BREMOND, Johnny BROSSEAU, Pierre BUREAU, Martine CHARGE BARON, Yannick CHARRIER, 

Marguerite DUBRAY, Nicolas FRADIN, André GUILLERMIC, Marie JARRY, Patrick LAURIOUX, Thierry MAROLLEAU, 

Jean -François MOREAU, Yves MORIN, Michel PANNETIER, Claude POUSIN, Catherine PUAUT, Philippe ROBIN, 

Yolande SECHET, Jean SIMONNEAU, Dominique TRICOT, Gérard VERGER, Véronique VILLEMONTEIX 

 

Excusés (15) : Caroline BAUDOUIN, Jean -Marc BERNARD, Yves CHOUTEAU, Colette VIOLLEAU, Dominique 

LENNE, Rachel MERLET, Sylviane MORANDEAU, Isabelle PANNETIER, Claude PAPIN, Franck BEILLOUIN, Jean -

Pierre BRUNET, Catherine CORNUAULT, Philippe MOUILLER, Rodolphe ROUE, Christian ROY 

 

Pouvoirs  (13) : Caroline BAUDOUIN à Thierry MAROLLEAU, Jean -Marc BERNARD à Gérard PIERRE, Yves 

CHOUTEAU à Pierre-Yves MAROLLEAU, Colette VIOLLEAU à Martine BREMAUD , Dominique LENNE à 

Emmanuelle MENARD, Rachel MERLET à Johnny BROSSEAU, Sylviane MORANDEAU à Jean -Luc GRIMAUD, 

Isabelle PANNETIER à Joël LOISEAU, Claude PAPIN à Joël BARRAUD, Jean -Pierre BRUNET à Jacques COPPET, 

Philippe MOUILLER à Gilles PETRAUD, Rodolphe ROUE à Anne -Marie REVEAU, Christian ROY à Gérard VERGER  

 

Absents  (8) : Thierry BOISSEAU, Emile BREGEON, Estelle GERBAUD, Jean-Paul LOGEAIS, Philippe MICHONNEAU, 

Pascal PILOTEAU, Bernard ARRU, Cécile MARQUOIS  

 

Date de convocation  : Le 12-12-2018 

 

Secrétair e de séance  : Emmanuelle  MENARD  
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1 ASSEMBLEES 

1.1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL  

Rapporteur  : Jean -Michel BERNI 

2. Voir PV du Conseil Communautaire du 6 novembre 2018  

1.2. INFORMATION SUR LE COMPTE-RENDU DES PRECEDENTS BUREAUX 

 

Voir CR du Bureau Communautaire du 6 novembre 2018  

 

Voir CR du Bureau Communautaire du 27 novembre 2018  

1.3. DECISIONS DU PRESIDENT ET ARRETES SPECIFIQUES PRISES PAR DELEGATION 

2.  

3. Voir tableau des décisions du Président et des Vice -Présidents prises par délégation  

4.  

5. Voir tableau des arrêtés spécifiques du Président  

1.4. DATES PROCHAINES ASSEMBLEES 

 

Cf planning des réunions adressé chaque l undi aux membres du Bureau et 38  mairies . 
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2 DELIBERATIONS 

2.1. RELATIONS AVEC LES COMMUNES 

2.1.1. Mutualisation - Intervention du Service Systèmes d'Information pour la commune de 

Faye -L'Abbesse : refacturation des achats de licences informatiques  

 
Délibération : DEL-CC -2018-262 

 

Commentaire  : il sõagit de d®finir les modalit®s de refacturation à la commune de Faye -

LõAbbesse de frais avanc®s par la communaut® dõagglom®ration du Bocage Bressuirais 

pour lõintervention du syst¯me dõinformation communautaire.  

 

Suite ¨ une intervention du service informatique de la Communaut® dõAgglomération pour 

lõinstallation et la mise en fonctionnement du parc informatique de la commune de Faye-

LõAbbesse, des frais incombant ¨ la commune ont ®t® support®s par la Communaut® 

dõAgglom®ration. 

 

Les frais sont les suivants : 

- Acquisition de licences Offi ce 365  : 313.68 û TTC 

- Consommations t®l®phoniques : 194. 79 û TTC 

 

Les montants concernent lõann®e 2018. 

 

Il sõagit donc, par d®lib®rations concordante s de chacune de deux collectivités, de procéder à la 

refacturation à la commune de Faye -LõAbbesse du montant de 508.47 û TTC correspondant aux 

frais précédemment cités .  
 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- de procéder à la refacturation à la commune de Faye -LõAbbesse des frais list®s ci-dessus et 

représentant la somme de 508.47 û TTC ;  

- dõimputer les recettes sur le Budget concern®.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout documen t nécessaire à la mise en 

ïuvre de cette d®lib®ration. 

  
2.1.2. Offre de places pour des équipements de la Communauté d'Agglomération dans le 

cadre de remise de lots  

 
Délibération : DEL-CC -2018-263 

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter la gratuit® de certains ®quipements communautaires 

dans le cadre de jeux concours ou de partenariats.  

 

Vu lõarticle L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

  

Dans un objectif de valoriser et développer la communication d es équipements communautaires  

dans le cadre des  vïux 2019, il est propos® dõoffrir ¨ titre gracieux des places pour les 

équipements suivants  : 

- 3 fois deux places pour des évènements organisés par Scènes de Territoire  ; 

- 4 forfaits familles (un forfait = 2 entrées adultes et 2 entrées enfant) pour accéde r au centre 

aquatique Val de Scie  ; 

- 14 entr®es gratuites pour le centre aquatique Cïur dõO ; 

- 2 fois deux places pour un spectacle produit par la Régie Bocapole.  

 

Ces lots seront attribués par tirage au sort. Lõattribution de ces places s e fera sous réserve  du 

nombre de places disponibles.  
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter la gratuit® dõacc¯s pour les ®quipements communautaires cités ci -dessus ; 

- dõimputer les d®penses sur les Budgets correspondants.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise en 

ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.2. AFFAIRES GENERALES 

2.2.1. Projet « secteur gare de Bressuire » - Pole d'Echanges Multimodal (PEM) et Cité de la 

Jeunesse et des Métiers (CJM) : adoption des coûts prévisionnels et plans de 

financement actualisés  

 
Délibération : DEL-CC -2018-264 

 

Commentaire : il sõagit dõadopter le coût et le plan de financement prévisionnels du Pole 

dõEchange Multimodal et de la Cit® de la Jeunesse et des M®tiers (CJM) du projet Gare 

de Bressuire (dépenses éligibles et non éligibles).  

 

Vu la délibération DEL -CC -2017-144 du Conseil Communautaire du 04/07/2017 relative ¨ lõadoption 

du lancement du projet Gare sous la forme dõun march® de conception-réalisation pour le «  PEM » 

Pole dõEchanges Multimodal et la ç CJM  » Cité de la Jeunesse et des Métiers  ; 

Vu la délibération DEL -CC -2017-232 du Conseil Communautaire du 28/11/2017 définissant le 

périmètre du projet et délégant au Président la souscription du marché de conception -réalisation  ; 

Vu la délibération DEL -CC -2018-169 du Conseil Communautaire du 26/06/2018 sur le « Pole 

dõEchanges Multimodal è portant mise à jour du plan de financement et de la demande de 

subvention DSIL Dotation de Soutien à l'Investissement Local.  

 

Considérant  lõavis de la Commission dõAppel dõOffres (CAO) du 11/12/2018. 

 

Le marché conception -réalisation se décompose en 2 opérat ions : P¹le dõEchange Multimodal 

incluant la Passerelle (opération 81  606), et Cité de la Jeunesse et des Métiers CJM (opération 

81 701). La CAO lors de sa séance du 11 décembre 2018 a attribué le marché Conception -

réalisation.  

 

Les travaux du PEM et de la  CJM pourront débuter en 2019.  

 

Le co¾t pr®visionnel global du projet P¹le dõEchange Multimodal (PEM), et Passerelle, a donc pu 

être affiné  : cette opération est dorénavant estimée à 2  907 331 û HT, contre pr®c®demment (juin 

2018) à 3  684 126 û HT. 

 

Le coû t prévisionnel global du projet Cité de la Jeunesse et des Métiers  a également pu être affiné 

et est estimé à 4  158 989 û HT, contre pr®c®demment 2 711 400 û HT lors du lancement du projet 

(juillet 2017).  

 

Le pourcentage de répartition des dépenses commune s aux 2 opérations est actualisé en fonction 

du coût définitif du projet  ; il est intégré  à la présentation ci -dessous.  
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PEM et Passerelle ð Cout global (dépenses éligibles et non éligibles)  

  
 

à dét erminer  
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CJM ð Cout global (dépenses éligibles et non éligible s) 
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- dõadopter les co¾ts pr®visionnels globaux et les plans de financement pr®visionnel des PEM-

Passerelle et CJM ainsi mis à jour  ; 

- dõimputer les d®penses et les recettes sur lõop®ration dõinvestissement 81606 pour le PEM. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mis e en ïuvre 

de cette délibération . 

 
Départ de Catherine Puaut à 18h45.  

Arriv®e dõEstelle Gerbaud ¨ 18h50. 

 
2.2.2. Projet « secteur gare de Bressuire » - Pole d'Echange Multimodal (PEM) : adoption du coût 

prévisionnel et du plan de financement (dépenses éligibles) , et demandes de subventions  

 
Délibération : DEL-CC -2018-265 

 

Commentaire : il sõagit dõadopter le co¾t et le plan de financement pr®visionnels (d®penses 

®ligibles) du PEM Pole dõEchange Multimodal du Projet Gare de Bressuire et de solliciter les 

subventio ns auprès des partenaires financiers.  

 

Vu la délibération DEL -CC -2017-144 du Conseil Communautaire du 04/07/2017 relative ¨ lõadoption du 

lancement du projet Gare sous la forme dõun march® de conception-réalisation pour le «  PEM » Pole 

dõEchanges Multimodal et de la «  CJM  » Cité de la Jeunesse et des Métiers  ; 

Vu la délibération DEL -CC -2017-232 du Conseil Communautaire du 28/11/2017 définissant le périmètre du 

projet et délégant au Président la souscription du marché de conception -réalisation  ; 

Vu la délibé ration DEL-CC -2018-170 du Conseil Communautaire du 26/06/2018 sur le « PEM Pole Echanges 

Multimodal » portant mise à jour plan de financement (dépenses éligibles) et demande de subvention DSIL 

Dotation de Soutien à l'Investissement Local.  

 

Considérant  lõavis de la Commission dõAppel dõOffres (CAO) du 11/12/2018. 

 

Le marché conception -réalisation se décompose en 2 opérations  : P¹le dõEchange Multimodal incluant la 

Passerelle (opération 81  606), et Cité de la Jeunesse et des Métiers CJM (opération 81  701). La CAO lors de 

sa séance du 11 décembre 2018 a attribué le marché Conception -réalisation.  

Les travaux du PEM et de la CJM pourront débuter en 2019.  

Le co¾t pr®visionnel du projet P¹le dõEchange Multimodal (PEM), et Passerelle, a donc pu °tre affin® : cette 

opération est dorénavant estimée à 2  719 243 û HT (d®penses eligibles FEDER), contre pr®c®demment ¨ 

3 559 591ûHT (juin 2018). 
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à déterminer  
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- dõadopter le co¾t pr®visionnel et le plan de financement prévisionnel ainsi mis à jour  ; 

- de solliciter les subventions auprès des financeurs conformément au plan de financement présenté ;  

dõimputer les d®penses et les recettes sur lõop®ration dõinvestissement 81606 pour le PEM. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 

  
2.2.3. Projet « secteur gare de Bress uire » -  Cité de la Jeunesse et des Métiers (CJM) : adoption du 

coût prévisionnel et du plan de financement (dépenses éligibles), et demandes de subventions  

 
Délibération : DEL-CC -2018-266 

 

Commentaire : il sõagit dõadopter le co¾t et le plan de financement prévisionnels (dépenses 

éligibles) de la Cité de la Jeunesse et des Métiers (CJM) du projet secteur Gare de Bressuire, et de 

solliciter les subventions auprès des partenaires financiers.  

 

Vu la délibération DEL -CC -2017-144 du Conseil Communautaire du 04/ 07/2017 relative ¨ lõadoption du 

lancement du projet Gare sous la forme dõun march® de conception-réalisation pour le « PEM » Pole 

dõEchanges Multimodal et de la ç CJM è Cit® de la Jeunesse et des M®tiers ; 

Vu la délibération DEL -CC -2017-232 du Conseil Com munautaire du 28/11/2017 définissant le périmètre du 

projet et délégant au Président la souscription du marché de conception -réalisation.  

 

Considérant  lõavis de la Commission dõAppel dõOffres (CAO) du 11/12/2018. 

 

Le marché conception -réalisation se décomp ose en 2 op®rations : P¹le dõEchange Multimodal incluant la 

Passerelle (opération 81 606), et Cité de la Jeunesse et des Métiers CJM (opération 81 701). La CAO lors de 

sa séance du 11 décembre 2018 a attribué le marché Conception -réalisation.  

 

Les travaux du PEM et de la CJM pourront débuter en 2019.  

 

Le coût prévisionnel du projet Cité de la Jeunesse et des Métiers  a également pu être affiné et est estimé à 

4 158 989 û HT (cout global avec acquisitions). 

 

Le pourcentage de répartition des dépenses communes aux 2 opérations est actualisé en fonction du coût 

définitif du projet  ; il est intégré à la présentation ci -de ssous.  
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à déterminer  
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- dõadopter le co¾t pr®visionnel et le plan de financement pr®visionnel ainsi mis ¨ jour ; 

- de solliciter les subventions auprès des financeurs co nformément au plan de financement présenté  ; 

- dõimputer les d®penses et les recettes sur lõop®ration dõinvestissement n° 81701 pour la Cité de la 

Jeunesse.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 

  
2.2.4. SVL-Syndicat du Val de Loire : élection d'un délégué  

 
Délibération : DEL-CC -2018-267 

 

Commentaire  : il sõagit de proc®der ¨ lõ®lection dõun nouveau d®l®gu® au SVL Syndicat du Val de Loire 

en remplacement de M. David JEAN.  

 

Vu la délibération DEL -CC -2018-105 du conseil communautaire du 15 mai 2018 modifiant la représentation 

de la collectivité au sein du Syndicat du Val de Loire.  

 

Co nsidérant la nécessité de procéder au remplacement de M. David JEAN.  

 

Par suite du décès de Monsieur David JEAN, maire de la commune de Montravers et conseiller 

communautaire de la communaut® dõagglom®ration du Bocage Bressuirais si®geant au SVL, il est 

nécessaire de proc®der ¨ lõ®lection dõun nouveau d®l®gu®. 

 

Il est ®galement n®cessaire dõ®lire un d®l®gu® suppl®ant. 

 

27ème  siège titulaire  : il est proposé la candidature de Monsieur Pascal POIRIER 

Premier tour de scrutin  

Ą Nombre de votants  : 69 

Ą A déduire  : 0 blanc et 0 nul, 0 abstention  

Ą Nombre de suffrages exprimés  : 69 

Ą Majorité absolue  : 35 

A lõissue du 1er tour de scrutin le résultat suivant a été obtenu  : 

Monsieur Pascal POIRIER : 69 voix  

Monsieur Pascal POIRIER ayant obtenu la majorité absolue des suffra ges, obtient le 27 ème  siège titulaire au 

SVL Syndicat du Val de Loire.  

 

27ème  siège suppléant  : il est proposé la candidature de Madame Stéphanie TRAPU  

Premier tour de scrutin  

Ą Nombre de votants  : 69 

Ą A déduire  : 0 blanc et 0 nul, 0  abstention  

Ą Nombre de suff rages exprimés  : 69 

Ą Majorité absolue  : 35 

A lõissue du 1er tour de scrutin le résultat suivant a été obtenu  : 

Madame Stéphanie TRAPU  : 69 voix  

Madame Stéphanie TRAPU  ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, obtient le 27 ème  siège suppléant 

au SVL Syndicat du Val de Loire.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais 

dõ®lire un d®l®gu® titulaire et un suppl®ant, d®sign®s pour la repr®senter. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'u nanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 
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2.3. RESSOURCES HUMAINES 

2.3.1. Mutualisation CA2B/CIAS : convention 2018 de répartition des charges de structure et de 

gestion des services  

 
Délibération : DEL-CC -2018-268 

 
ANNEXE : Convention répartit ion des charges CA2B et CIAS  

 

Commentaire :  il convient comme chaque ann®e en fin dõexercice budg®taire dõadopter les 

méthodes de répartition des dépenses da ns le cadre de la mutualisation entre la Communauté 

dõAgglom®ration et son CIAS. 

 

Vu la délibération DEL -CC -2017-233 du Conseil Communautaire du 28/11/2017 approuvant par convention 

pour 2017 la répartition des charges de structure et de gestion des servic es entre la CA2B et le CIAS.  

 

Dans le cadre de la collaboration entre la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et son 

établissement rattaché, le CIAS, il convient dõadopter et renouveler pour 2018 la m®thode de mutualisation 

et de répartition de s charges entre les deux entités.  

 

1. LES FRAIS DE PERSONNEL  

Les frais de personnel comprennent 4 catégories  : 

 

1.1. Les services fonctionnels li®s ¨ lõaction sociale :  

Pour les agents affect®s aux missions li®es ¨ lõaction sociale (direction, gestion, administration et accueil 

mutualisés), qui travaillent pour les deux structures, un pourcentage est défin i pour chaque entité comme 

suit: 

 

CHARGES LIEES AUX PERSONNELS Budget porteur  Part CA2B  Part CIAS 

DGA Pôle 4  : social  CA2B Bud. ppal  85 % 15 % 

Accueil Pôle 4  : social 2 place du Millénaire  CA2B Bud. ppal  60 % 40 % 

Accueil antenne Argenton les V. (Budget Portage de 

Repas)  

 

 

repas°  

 

CIAS BA Portage R  11.25 % 

50 % 

Accueil antenne Argenton les V. (Budget Soutien à 

Domicile)  
25 % 

Accueil antenne Argenton les V.  (Budget Principal 

CIAS) 
13.75 % 

Accueil antenne Moncoutant (Budget Portage de 

Repas)  
CA2B Bud. ppal  69 % 

15 % 

Accueil antenne Moncoutant (Budget Principal CIAS)  16 % 

Assistante administrative P4  CA2B Bud. ppal  50 % 50% 

 
En cas de remplacement des agents occupant un poste permanent, le même pourcentage de 

répartition sera appliqué.  

 

Lõann®e suivante, une r®gularisation sera effectu®e entre les montants vers®s et les r®alisations constat®es 

au compte administratif. La différence éventuelle sera régul aris®e sans quõil soit n®cessaire de d®lib®rer ¨ 

nouveau.  

 

Au titre de lõann®e 2017, il convient de r®gulariser la situation des agents affectés à la gestion des 

missions dõaction sociale qui travaillent pour les deux structures. 

 

CHARGES LIEES AUX PERSONNELS Budget porteur  Part CA2B  Part CIAS 

Accueil Pôle 4  : social 2 place du Millénaire 

(remplacement)  
CA2B Bud. ppal  60 % 40 % 

Assistante administrative P4  CA2B Bud. ppal  50 % 50 % 
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1.2. Les services supports liés aux pôles Ressources et Techniques  

Il est co nvenu que ces charges seront supportées uniquement par la CA2B.  

1.3. Gestion du dispositif CHRS et STABILISATION avec le CCAS de Bressuire  

Concernant le tuilage entre les services financiers du CIAS et du CCAS de Bressuire ayant fait lõobjet de la 

délibération n°17052 du CIAS en date du 22 juin 2017 et compte tenu des heures effectivement réalisées sur 

la p®riode du 01 01 au 31 12 2018, le remboursement sõeffectue sur la base suivante : 

 

Remboursement à effectuer par le Bud PPAL du CIAS vers le Bud PPAL de la CA 2B  

0.10 ETP 

 

1.4. Les services opérationnels  

Pour les agents employ®s par une entit® mais assurant ®galement des prestations pour le compte de lõautre 

entit®, la r®partition des r®mun®rations charg®es sõeffectue de la mani¯re suivante : 

 

ACTIVITES 
Remboursem ent à effectuer - par le B PPAL de la CA2B - -  - vers le 

BA SAD 

Ménage   8820.32 û 

 

2. LES FRAIS DE STRUCTURES 

Par mesure de simplification, lõassiette retenue pour ces r®partitions est la suivante :  

- R®alisations effectu®es jusquõau 30 septembre de lõann®e ainsi que les  

- Estimations de d®penses jusquõau 31 d®cembre. 

 

Lõann®e suivante, un ®tat de rapprochement sera fait entre  

- Le montant versé et  

- Les réalisations constatées au compte administratif.  

- La différence éventuelle sera régularisée si elle est supér ieure ou ®gale ¨ 5% au vu dõun ®tat sans 

quõil soit n®cessaire de d®lib®rer ¨ nouveau. 

En cas de modification de lõactivit® des services, une nouvelle d®lib®ration sera n®cessaire. 

 

2.1. Site : 2 Place du Millénaire Bressuire  

Pour les services partageant le loc al situé 2 Place du Millénaire à Bressuire et le même matériel, les frais de 

structures sont répartis comme suit, sur la base du principe suivant :  

- Budget Principal de la Communaut® dõAgglom®ration : 60 % des dépenses ;  

- Budget Principal du CIAS  : 40% des dépenses  

 

2.2. Autres si tes : Argentonnay et Moncoutant  

Pour les services partageant les autres sites,  Argentonnay et Moncoutant, les frais de structures sont répartis 

comme suit, sur la base du principe suivant :  

- Site 11 Place Léopold Bergeon à Argentonnay  : 

o du  01/01 au 31/05/2018  : 

Á Budget Principal de la Communaut® dõAgglom®ration : 84 % des dépenses  

Á Budget Principal du CIAS  : 16 % des dépenses.  

- Site 10 Place Léopold Bergeon à Argentonnay  : 

o A compter du 01/06/2018  : 

Á Budget Principal de la Communaut® dõAgglom®ration  :  50 % des dépenses  

Á Budget Principal du CIAS  : 50 % des dépenses.  

- Site Place du 11 novembre à Moncoutant  : 

Á Budget Principal de la Communaut® dõAgglom®ration : 84 % des dépenses  

Á Budget Principal du CIAS  : 16 % des dépenses.  

 

3. LES CHARGES HORS FRAIS DE STRUCTURE 

Concernant les charges, hors frais de structure, au vu dõun ®tat justificatif, le remboursement sõeffectue de 

la manière suivante  :  

- Facture réglée par la CA2B dont une partie concerne un budget du CIAS  : remboursement au réel 

par le budget conce rné 

- Facture réglée par un budget du CIAS dont une partie concerne un budget de la CA2B  : 

remboursement au réel par le budget concerné.  

 
Sont notamment concernés par cette disposition  : lõintervention des services techniques, facture des 

march®s dõassurances (notamment risques statutaires), frais dõaffranchissements, frais de 

télécommunications, etc.  
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- dõadopter pour 2018 la r®partition de la facturation des diverses charges partagées entre la 

Communaut® dõAgglom®ration et le CIAS, ainsi que les rem boursements correspondants tels que 

présentés  ; 

- dõimputer les d®penses/recettes sur les Budgets correspondants cit®s ; 

- de solliciter le CIAS pour délibérer en conc ordance.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 

  
2.3.2. Mutualisation du serv ice Accueil Périscolaire : avenant n°2 à la convention avec le "secteur 

Moncoutantais" (janvier à décembre 2019)  

 
Délibération : DEL-CC -2018-269 
 

ANNEXE : Avenant n°2 à la convention de mutualisation du service APS (Moncoutantais)  
 

Commentaire  : il sõagit de prolonger la mise à disposition des agents de la Communauté 

dõAgglom®ration aupr¯s de la commune de Moncoutant pour la p®riode du 1er janvier au 31 décembre 

2019 dans le cadre de la convention de mutualisation du service APS.  

 

Considérant  que par délib ération DEL -CC -2016-221a du conseil communautaire du 27 septembre 2016 

portant mutualisation du service APS pour le secteur Moncoutantais, la Communaut® dõAgglom®ration a 

confié par convention pour la période du 1 er janvier 2017 au 31 juillet 2021, la gest ion de lõactivit® APS-

Accueil Périscolaire des communes de Moncoutant, Moutiers sous Chantemerle, la Chapelle Saint Etienne, 

Breuil Bernard, la Chapelle Saint Laurent, Largeasse lõAbsie, Neuvy-Bouin, et Clessé, à la commune de 

Moncoutant déclarée commune c oordinatrice  ; 

Vu lõavenant nÁ1 ¨ la convention de gestion du service APS avec la commune coordinatrice de 

Moncoutant pour le secteur du Moncoutantais approuvé par délibération DEL -CC -2018-092 du 15 mai 2018, 

prolongeant la mise à disposition des agents co mmunautaires pour lõann®e 2018 ; 

Considérant  que par création au 1 er janvier 2019 de la commune nouvelle de Moncoutant sur Sèvre par 

fusion des communes de Moncoutant, le Breuil -Bernard, Pugny, Moutiers sous Chantemerle, la Chapelle St 

Etienne, et St Jouin  de Milly, cette nouvelle commune se substitue à la commune de Moncoutant dans la 

présente convention  ; 

Considérant que les autres communes non concernées par la commune nouvelle demeurent au sein de la 

convention APS pour le «  secteur Moncoutantais  ». 

 

En application de ces deux délibérations susvisées, la mise à disposition des agents communautaires 

affect®s ¨ ce service en 2017 pour une dur®e dõun an, a ®t® prolong®e pour une ann®e suppl®mentaire en 

2018 par avenant n°1 susvisé. (32 personnes concernées en 2017)  

 

Il est envisag® de prolonger cette mise ¨ disposition, pour une ann®e suppl®mentaire, jusquõau 31 

décembre 2019.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- de prolonger la mise à disposition à la commune de Moncoutant -Moncoutant sur Sèvre des agents 

communautaires pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019 par avenant n°2 à la 

convention de mutualisation du service APS avec le secteur Moncoutantais  ; 

- dõimputer les d®penses et recettes sur le Budget de rattachement concerné.   

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibé ration . 
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2.3.3. Recours à la vacation d'intervenants extérieurs psychologues : modification tarif horaire 

vacation ISG  

 
Délibération : DEL-CC -2018-270 

 

Commentaire  : il sõagit de revaloriser le co¾t horaire de la vacation pour des intervenants 

extérieurs psy chologues experts intervenants dans le cadre de la «  Mission ISG Intervenant social 

en gendarmerie  », fixé par délibération DEL -CC -2017-112. 

 

Vu la loi n° 83 -634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires  ; 

Vu la loi n° 84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale  ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° DEL -CC -2017-112 du 20 juin 2017 relative au recours à la 

vacation dõintervenants ext®rieurs psychologues.  

 

Considérant  quõen application de la d®lib®ration susvis®e, la collectivit® peut avoir recours ¨ un 

psychologue intervenant extérieur diplômé pour assurer une mission spécifique, dans un contexte 

déterminé.  

 

Cet intervenant psychologue sollicité pour effectuer un acte déterminé, est qualifié de vacataire . Il est 

r®mun®r® ¨ lõacte, sur la base dõun taux horaire, ou de vacation, et la r®mun®ration sera d®termin®e par le 

produit du nombre dõheures effectu®es par ce taux horaire ou de vacation. 

 

Par d élibération 2017 -112 susvisée, le coût horaire de la vacation  des intervenants extérieurs psychologues 

experts intervenant dans le cadre de la « Mission ISG Intervenant Social en Gendarmerie è a ®t® fix® ¨ 26 û 

net/heure.  

 

Il est proposé de revaloriser ce co¾t horaire de 26 û net/heure ¨ 53 û net/heure, ¨ compter du 1er janvier 

2019. 

 

Les autres tarifs applicables aux vacations Petite Enfance ainsi que les aut res modalités prévues par la 

délibération 2017 -112 demeurent inchangées.  

 

Les tarifs de lõensemble des vacations sõ®tablissent ainsi ¨ compter du 1er janvier 2019  : 

 

Nature de lõacte Dur®e dõintervention Tarif de la vacation  

en û net 

(/h ou / vacation)  

1. Ac compagnement «  Mission ISG »  

(intervenant Social en Gendarmerie)  : 

- un entretien individuel avec les victimes et auteurs 

de violence  

- un temps dõanalyse des situations complexes avec 

les ISG 

84 s®ances max. dõ1h sur 

1 an  

53 û/heure 

2. Petite Enfance  : ana lyse de la pratique 

professionnelle  

4 séances de 2 h  50 û/heure 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- de modifier le tarif pour le recours à la vacation de psychologues intervenants extérieurs «  Mission 

ISG » tel que présenté ;  

- dõimputer les d®penses sur les Budgets correspondants.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout docum ent n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 
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2.3.4. Contrat d'assurance des risques statutaires : adhésion à la procédure de consultation 

organisée par le CDG79  
 

Délibération : DEL-CC -2018-271 
 

Commentaire  : pour la période 2020 -2023, il sõagit dõadh®rer ¨ la proc®dure dõappel public ¨ la 

concurrence mise en ïuvre par le Centre de gestion 79 en vue de la souscription du contrat 

dõassurance groupe.  
 

Vu la Loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fon ction Publique 

Territoriale et notamment son article 26  ; 

Vu le Décret n°86 -552 du 14 mars 1986 pris pour lõapplication de lõarticle 26 de la Loi nÁ84-53 du 26 janvier 

1984 modifi®e et relatif aux contrats dõassurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 

des collectivités locales et établissements territoriaux  ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  ; 

Vu le Code des Assurances  ; 

Vu les ordonnance 2015 -899 du 23 juillet 2015 et décret 2016 -360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés  

publics  ; 

Vu la délibération DEL -CC -2015-259 en date du 20 octobre 2015 portant adh®sion au contrat dõassurance 

risques statutaires 2016 -2019. 

 

La Communaut® dõAgglom®ration, par d®lib®ration susvis®e, a adh®r® au contrat Groupe Centre de 

Gestion de la Fo nction Publique Territoriale des Deux -Sèvres pour les risques statutaires. Ce contrat proposé 

par la CNP Assurances par lõinterm®diaire de son courtier SOFCAP couvre la p®riode du 1er janvier 2016 au 

31 décembre 2019.  

 

Il est exposé les préalables suivants  :  

- lõopportunit® pour la Communaut® dõAgglom®ration de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 

dõassurance statutaire garantissant les frais laiss®s ¨ sa charge, en vertu de lõapplication des textes r®gissant 

le statut de ses agents territoriaux ;  

- le Centre de Gestion de la Fonction publique territoriale des Deux -Sèvres peut souscrire un tel contrat pour 

son compte, en mutualisant les risques ;  

- compte -tenu des avantages dõune consultation group®e effectu®e par le Centre de Gestion FPT 79, il est 

propos® de participer ¨ la proc®dure dõappel public ¨ la concurrence. 

 

Si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion 79, les conditions obtenues ne convenaient 

pas ¨ la collectivit®, la possibilit® demeure de ne pas signer lõavenant dõadh®sion au contrat.  

 

Ce nouveau contrat résultant de cette consultation aurait les caractéristiques suivantes  : période couverte 

du 01/01/2020 au 31/12/2023. Régime du contrat  : capitalisation.   

 

Les contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants  : 

- agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. (+ 28h de travail par semaine) :  

Décès, Accident du travail (accident de service, de trajet, maladie professionnelle), incapacité (maladie 

ordinaire, disponibilit® dõoffice, invalidit® temporaire, temps partiel th®rapeutique), longue maladie/longue 

dur®e, maternit®, (y compris paternit®, adoption et accueil de lõenfant) 

- agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. (à savoir agents IRCANTEC) :  

Accident du travail (accident de service, de trajet, maladie professionnelle), maladie  grave, maternité (y 

compris paternit®, adoption et accueil de lõenfant), maladie ordinaire 

Pour chacune de ces cat®gories dõagents, les assureurs consult®s devront pouvoir proposer une ou plusieurs 

formules.  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais 

dõautoriser que le Pr®sident du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres soit 

habilit® ¨ souscrire pour le compte de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais des contrats 

dõassurance, aupr¯s dõune compagnie dõassurance agr®®e ; cette démarche pouvant être entreprise pour 

un ensemble de collectivités intéressées.  
 
 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 
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2.4. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

2.4.1. Attribution d'une subvention à la Maison de l'Emploi du Bocage Bressuirais au titre de l'année 

2018  

 
Délibérati on : DEL-CC -2018-272 

 

Commentaire  : il sõagit dõattribuer une subvention ¨ la Maison de lõEmploi du Bocage Bressuirais au titre 

de lõann®e 2018. 

 

Vu la convention d'objectifs signée entre le Syndicat Mixte du Pays du Bocage et l'Association  

« Maison de l' Emploi è pour trois ans (ann®es 2013 ¨ 2015) d®terminant les missions de la Maison de lõEmploi 

du Bocage Bressuirais  ; 

Vu la délibération n°DEL -CC -2016-267 du Conseil Communautaire du 22 novembre 2016 prolongeant de 3 

ans, soit jusquõen 2018, la convention dõobjectifs 2013-2015 liant la Communaut® dõAgglom®ration du 

Bocage Bressuirais et la Maison de lõEmploi du Bocage Bressuirais ; 

Vu le Budget Annexe Développement Économique approuvé en séance du Conseil Communautaire du 27 

mars 2018. 

 

Considérant la dema nde ®crite du Pr®sident de la Maison de lõEmploi du Bocage Bressuirais. 

 

L'Association « Maison de l'Emploi du Bocage Bressuirais »  réunit dans son Conseil d'Administration, 5 

collèges  :   

- Les représentants  des entreprises,  

- Des syndicats,  

- Des élus : Conseil  Régional,  Conseil  Généra l, Communaut® dõAgglomération  du  Bocage Bressuirais,  

- Le monde  associatif  (associations  sociales  et  d'insertion  professionnelle) , 

- Le Service Public  de lõEmploi (SPE : Etat, Pole Emploi).  

 

Les recettes de la Maison de lõEmploi du Bocage Bressuirais émanent principalement de l'Etat, du Conseil 

Régional, des Fonds  Européens  et  des collectivités  locales  (Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais). 

 

La subvention sollicit®e par la Maison de lõEmploi du Bocage Bressuirais pour 2018 est de   

94 555,00 û et  se décompose  comme  suit : 

- 67 323,16 û pour  la  part  Mission Locale (0,89 û X 75 644 habitants), 

- 27 231,84 û pour  la  part  CBE/MDE (0,36 û X 75 644 habitants).  

(rappel  : une subvention de 107  758,75 û a ®t® vers®e en 2017) 

 

Ces deux montants (soit 1, 25 û/habitant) permettent de montrer l'implication de lõ®chelon local, ils sont ¨ 

porter au dossier de subvention auprès de l'Etat et de la Région.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- d'attribue r une subvention repr®sentant un montant de 94 555,00 û ¨ la Maison de lõEmploi du 

Bocage Bressuirais au titre de lõann®e 2018 ; 

- d'imputer  cette dépense au  Budget  Annexe Développement Economique.   

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l' unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 
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2.4.2. Tourisme - Pescalis SPIC : adoption des tarifs à compter du 1er janvier 2019  

 
Délibération : DEL-CC -2018-273 

 
ANNEXE : SPIC tarifs pêche 2019  

 

ANNEXE : SPIC tarifs frais dossier et suppléments résidences 2019  

 

ANNEXE : SPIC tarifs formules groupes hébergement  

 

ANNEXE : SPIC tarifs aquarium, activités sportives et laverie  

 

ANNEXE : SPIC tarifs objets cassés  et location matériel 2019  

 

Commentaire  : il s'agit de déterminer les différents tarifs pratiqués par Pescalis SPIC, à compter du 1 er 

janvier 2019.  

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 28 novembre 2017 n°DEL -CC -2017-239 adoptant 

les tarifs SPIC à compter du 1 er janvier 2018  ; 

Vu lõavis du Conseil dõExploitation de Pescalis du 18 d®cembre 2018. 

 

Il est proposé de modifier comme suit les différents tarifs Pescalis SPIC, à compter du 1 er janvier 2019  : 

 

La pêche  : 

V Étang s de pêche : forfaits, étangs, fouille Sablière, location étangs  

V Services de pêche : location matériels et accessoires, pack pêche  

V Prestations guidées : guidage et cours, formules journées, club  

V Compétition «  Pescalienne  »  

(Modifications 2019  : tarif acco mpagnant, Pass pêche, location Paddle)  

 

La centrale de réservation  : 

- Les frais de dossier du service « réservation » de Pesca lis. 

- Les formules groupées package hébergement + restauration + aquarium à destination des 

professionnels du tourisme, des associat ions, CE, clubs .  

(Modifications 2019  : tarif petit déjeuner, forfait M -O gros travaux)  

- Les bons cadeaux  : selon deux méthodes  :  

¶ Achat dõun bon cadeau pour une somme donn®e 

¶ Achat dõune prestation choisie dans les produits propos®s par Pescalis. 

Le client qui offre le bon cadeau procède au règlement de ce dernier, en contrepartie Pescalis établira 

une facture.  

 

A lõissu de ces transactions, Pescalis imprimera un document ç BON CADEAU » actant au bénéficiaire la 

somme ou les prestations qui lui a été offerte s.  

 

Sur présentation de ce bon cadeau, il pourra bénéficier des prestations et des services de Pescalis (centrale 

de réservation, boutiques de Pescalis, cours de pêche). Si la somme dépasse, le bénéficiaire payera la 

différence.  

 

Les activités sportives et visites de Pescalis dont lõaquarium : 

o Individuels : visite de lõaquarium, locations sportives, laverie 

o Groupes : visites guidées, animations  

 

Par ailleurs, la régie de recette PESCALIS SPIC pourra être amenée dans le cadre de ventes groupées, à 

percevo ir des prestations qui relèvent du SPA. Dans ce cadre, les recettes afférentes seront reversées à la 

Régie Pescalis SPA. 

 

Les objets cassés et locations de matériels  : 

Pour lõh®bergement selon la convention avec Les Maisons du Lac, Pescalis a en charge le 

r®approvisionnement de petit mat®riel (vaisselles, ustensiles, é). Pour ce faire, il facture le co¾t des objets 

cassés aux touristes, selon les tarifs définis en annexe.  
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De plus, en complément du matériel déjà à disposition dans les logements, Pescalis pr opose une location 

de différents appareils électroménagers. (Modifications 2019 : matériel de repassage) . 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- dõadopter les diff®rents tarifs ¨ compter du 1er jan vier 2019 pour Pescalis SPIC selon les annexes ci -

jointes  ; 

- dõimputer ces recettes sur le Budget Annexe ç Pescalis SPIC ».  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou so n repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 

  
2.4.3. Tourisme : adoption des tarifs Pescalis SPA à compter du 1er janvier 2019  

 
Délibération : DEL-CC -2018-274 

 
ANNEXE : SPA tarifs animation s pédagogiques 2019  

 

ANNEXE : SPA tarifs salles 2019 

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter les tarifs de location des salles et des animations pédagogiques 

de Pescalis SPA, à compter du 1 er janvier 2019.  

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 28 novembre 2017 n°DEL -CC -2017-240 adoptant 

les tarifs Pescalis SPA à partir du 1 er janvier 2018.  

 

Il est proposé de déterminer les tarifs Pescalis SPA, à compter du 1 er janvier 2019  :  

- Pour les locations des salles «  Vallées  », « Village  » et « amphithéâtre  » : 

o Tarif « fête de fa milles » 

o Tarif « séminaires  » 

o Tarif « partenaires  » 

o Tarif des prestations  

- Pour les animations pédagogiques  

 

Par ailleurs, les recettes aff®rentes ¨ lõactivit® Pescalis SPA mentionn®es dans les tarifs ci-joints, seront 

encaissées sur le budget Pescalis SPIC  via la régie de recettes et reversées au Budget Principal CA2B, 

fonction relative à Pescalis SPA.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- dõadopter les diff®rents tarifs ¨ compter du 1er janvier 20 19 pour Pescalis SPA selon les annexes ci -

jointes  ; 

- dõimputer ces recettes sur le Budget Principal ç Pescalis SPA ». 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son repré sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 

  

2.5. AMENAGEMENT DE L'ESPACE 

2.5.1. Reprise de la délégation du Droit de Préemption Urbain à Mauléon et délégation à 

l'Etablissement Public Foncier NOUVELLE -AQUITAINE 

 
Délibération : DEL-CC -2018-275 

 
ANNEXE : plan DPU Mauléon  

 

Commentaire  : il sõagit de reprendre sur un bien immobilier la d®l®gation du DPU ¨ la commune de 

Maul®on afin de le d®l®guer ¨ lõEtablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine.  



CR CC 18 12 2018 VF.doc   Page 21/ 76 
 

 

Vu le Code de lõUrbanisme, en particulier les articles L210 -1 à L216-1, et R211-1 à R214-19, relatifs aux droits 

de préemption  ; 

Vu le Code de lõUrbanisme, en particulier les articles L321-1 à L321-13, et R324-1 à R324-4 relatifs aux 

établissements publics fonciers  ; 

Vu la délibérati on du Conseil Municipal de Maul®on en date du 31 mars 2010, portant approbation dõun 

Plan Local dõUrbanisme ; 

Vu lõarr°t® pr®fectoral en date du 17 novembre 2015, portant modification des statuts de la Communaut® 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, ayant notamment pour effet de lui conférer la compétence en 

mati¯re de plan local dõurbanisme, de document dõurbanisme en tenant lieu, et de carte communale ; 

Vu la délibération n°DEL -CC -2015-356 du Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2015, instaurant  

le droit de préemption urbain  ; 

Vu la délibération n°DEL -CC -2015-357 du Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2015, délégant 

le droit de pr®emption urbain sur les zones U et AU aux communes dot®es dõun Plan Local de lõUrbanisme ; 

Vu la convention o pérationnelle n° CCA -79-15-064 dõaction fonci¯re pour la revitalisation du centre bourg 

entre la commune de Maul®on, la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et lõEtablissement 

Public Foncier Poitou -Charentes en date du 3 mai 2016  ; 

Vu la délibé ration n°DEL -CC -2016-032 du Conseil Communautaire en date du 23 février 2016 relative à la 

reprise de la délégation du Droit de Préemption Urbain à Mauléon et délégation à l'Etablissement Public 

Foncier de Poitou -Charentes  ; 

Vu la délibération du Conseil M unicipal de Mauléon en date du 17 décembre 2018 sollicitant la 

Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, au sujet de la reprise de la d®l®gation du droit de 

préemption urbain sur le bien cadastré à Mauléon AZ n°1.  

 

La convention op®rationnelle, dõaction foncière pour la revitalisation du centre -bourg de la commune de 

Maul®on pr®voit la d®l®gation du droit de pr®emption urbain ¨ lõEtablissement Public Foncier Poitou-

Charentes désormais Etablissement Public Foncier Nouvelle Aquitaine sur les périmètre s dõ®tudes, de veille 

foncière et de réalisation.  

 

Par délibération n°DEL -CC -2016-032 du Conseil Communautaire en date du 23 février 2016, la Communauté 

dõAgglom®ration a repris la d®l®gation du droit de pr®emption urbain sur les p®rim¯tres de veille foncière et 

de r®alisation d®finis dans la convention op®rationnelle entre Maul®on, lõEtablissement Public Foncier 

Poitou -Charentes et la Communaut® dõAgglom®ration et lõa d®l®gu®e ¨ lõEtablissement Public Foncier de 

Poitou -Charentes sur ce même périmètre, pour  le compte de la commune de Mauléon.  

 

Dans cette même délibération, il était convenu que  : « Concernant le p®rim¯tre dõ®tudes (en jaune sur le 

plan annexé -hors périmètres de veille foncière et de réalisation), la délégation du droit de préemption 

urbain à  lõEtablissement Public Foncier de Poitou Charentes sera ®tudi®e au cas par cas ». 

 

Aussi, afin de permettre à la commune de Mauléon de continuer sa politique foncière visant à revitaliser le 

centre -bourg, il sõagit pour la Communaut® dõAgglom®ration, de reprendre la délégation du droit de 

pr®emption urbain sur le bien immobilier cadastr® ¨ Maul®on AZ nÁ1 situ® dans le p®rim¯tre dõ®tudes cit® 

ci -dessus et d®fini dans la convention op®rationnelle entre Maul®on, lõEPF Poitou-Charentes et la 

Communaut® dõAgglom®ration et de le d®l®guer ¨ lõEtablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine, 

pour le compte de la commune de Mauléon.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- de reprendre le droit de préempti on urbain à la commune de Mauléon sur le bien immobilier 

cadastr® ¨ Maul®on AZ nÁ1 situ® dans le p®rim¯tre dõ®tudes d®fini dans la convention 

op®rationnelle entre la commune de Maul®on, lõEPF Poitou-Charentes et la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ; 

- de déléguer le droit de préemption urbain sur le bien immobilier cadastré à Mauléon AZ n°1 située 

dans le p®rim¯tre dõ®tudes d®fini dans la convention op®rationnelle entre la commune de Maul®on, 

lõEPF Poitou-Charentes et la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, ¨ lõEtablissement 

Public Foncier Nouvelle -Aquitaine, pour le compte de la commune de Mauléon.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 
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2.6. HABITAT 

2.6.1. Nouveau syndicat mixte de logement social des Deux -Sèvres : élection des délégués  

 
Délibération : DEL-CC -2018-276 

 

Commentaire  : il sõagit de proc®der ¨ lõ®lection des délégués au syndicat mixte de logement social des 

Deux -Sèvres. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5711 -1 relatif ¨ lõ®lection des 

délégués à un syndicat mixte dit  « fermé  » ; 

Vu la délibération du co nseil communautaire n°DEL -CC -2018-156 en date du 26 juin 2018 relative à la 

demande dõadh®sion au Syndicat Mixte Ferm® ç syndicat intercommunal pour lõorganisation dõHabitat 

Nord Deux -Sèvres ». 

 

Considérant  le courrier de Monsieur le président du syndicat sollicitant lõ®lection des d®l®gu®s au syndicat 

mixte de logement social des Deux -Sèvres. 

 

Dans le cadre de la constitution de la collectivit® de rattachement du futur Office Public de lõHabitat des 

Deux -Sèvres regroupant Habitat Nord Deux -Sèvres et Habita t Sud Deux -Sèvres, le nouveau Syndicat Mixte 

du Logement Social des Deux -Sèvres a été créé.  

 

Il convient d¯s lors dõ®lire les d®l®gu®s repr®sentant la communaut® dõagglom®ration du Bocage Bressuirais 

au conseil syndical.  

 

Conformément aux statuts dudit syn dicat, la Communaut® dõAgglom®ration est repr®sent®e par un 

nombre de délégués égal à 1/5 ème  du pourcentage de logements détenus par les Offices Publics Habitat 

Nord Deux -Sèvres et Habitat Sud Deux -S¯vres sur son territoire, arrondi ¨ lõunit® la plus proche, soit cinq 

délégués.  

 

1er siège  : il est proposé la candidature de Monsieur Pierre-Yves MAROLLEAU 

Premier tour de scrutin  

Ą Nombre de votants  : 69 

Ą A déduire  : 0 blanc et 0 nul, 0 abstention  

Ą Nombre de suffrages exprimés  : 69 

Ą Majorité absolue  : 35 

A lõissue du 1
er tour de scrutin le résultat suivant a été obtenu :  

Monsieur  Pierre-Yves MAROLLEAU : 69 voix  

Monsieur Pierre-Yves MAROLLEAU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, obtient le 1 er siège au 

syndicat mixte de logement social des Deux -Sèvres. 

 

2ème  siège  : il est proposé la candidature de Monsieur Johnny BROSSEAU 

Premier tour de scrutin  

Ą Nombre de votants  : 69 

Ą A déduire  : 0 blanc et 0 nul, 0 abstention  

Ą Nombre de suffrages exprimés  : 69 

Ą Majorité absolue  : 35 

A lõissue du 1
er tour de scrutin le résul tat suivant a été obtenu :  

Monsieur  Johnny BROSSEAU : 69 voix  

Monsieur Johnny BROSSEAU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, obtient le 2ème  siège au 

syndicat mixte de logement social des Deux -Sèvres. 

 

3ème  siège  : il est proposé la candidature d e Monsieur Jean SIMONNEAU 

Premier tour de scrutin  

Ą Nombre de votants  : 69 

Ą A déduire  : 0 blanc et 0 nul, 0 abstention  

Ą Nombre de suffrages exprimés  : 69 

Ą Majorité absolue  : 35 

A lõissue du 1
er tour de scrutin le résultat suivant a été obtenu :  

Monsieur  Jean SIMONNEAU : 69 voix  

Monsieur Jean SIMONNEAU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, obtient le 3ème  siège au 

syndicat mixte de logement social des Deux -Sèvres. 
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4ème  siège  : il est proposé la candidature de Madame Josette DUFAURET 

Premier tour de scru tin 

Ą Nombre de votants  : 69 

Ą A déduire  : 0 blanc et 0 nul, 0 abstention  

Ą Nombre de suffrages exprimés  : 69 

Ą Majorité absolue  : 35 

A lõissue du 1
er tour de scrutin le résultat suivant a été obtenu :  

Madame Josette DUFAURET : 69 voix  

Madame  Josette DUFAURET ayan t obtenu la majorité absolue des suffrages, obtient le 4ème  siège au 

syndicat mixte de logement social des Deux -Sèvres. 

 

5ème  siège  : il est proposé la candidature de Madame Cécile VRIGNAUD  

Premier tour de scrutin  

Ą Nombre de votants  : 69 

Ą A déduire  : 0 blanc  et 0 nul, 0 abstention  

Ą Nombre de suffrages exprimés  : 69 

Ą Majorité absolue  : 35 

A lõissue du 1
er tour de scrutin le résultat suivant a été obtenu :  

Madame Cécile VRIGNAUD : 69 voix  

Madame Cécile VRIGNAUD  ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, obti ent le 5ème  siège au 

syndicat mixte de logement social des Deux -Sèvres. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais 

dõ®lire les d®l®gu®s repr®sentant la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais au syndicat mixte 

de logement social des Deux -Sèvres. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de c ette délibération . 

  

2.7. ASSAINISSEMENT 

2.7.1. Eaux Pluviales : adoption des tarifs de branchements à compter du 1er janvier 2019  

 
Délibération : DEL-CC -2018-277 

 

Commentaire : il dõadopter les tarifs à compter du 1 er janvier 2019 à appliquer pour les branchements 

dõeaux pluviales. 

 

Considérant  les propositions de la commission assainissement du 26 septembre 2018.  
 

Apr¯s discussion, les membres de la commission assainissement ont propos® dõaugmenter le tarif forfaitaire 

des branchements dõeaux pluviales qui ®tait pour 2018 ¨ 998,40 û TTC + co¾t au m¯tre au-delà de 6 ml.  

 

Il est propos® de d®finir les tarifs suivants ¨ appliquer ¨ compter de 2019 pour les branchements dõeaux 

pluviales  : 

 

R®alisation dõun branchement eaux pluviales 
Forfait 1 080 û TTC + co¾t au m¯tre au-delà de 6 ml*  

(1/2 tarif dans le cas dõune servitude en terrain priv®) 

 
*Co¾ts au m¯tre lin®aire dõun branchement dõeaux pluviales dõune longueur totale sup®rieure ¨ 6 m¯tres 

  

Zone de travaux  

Voie nationale  Voie départementale  Voie communale  Plein cha mp  

Canalisation diamètre 125 mm  106,08 û net / m 74,88 û net / m 43,68 û net / m 31,20 û net / m 

Canalisation diamètre 160 mm  112,32 û net /m 87,36 û net / m 49,92 û net / m 43,68 û net / m 

Canalisation diamètre 200 mm  118,56 û net / m 93,60 û net / m 56,16 û net / m 49,92 û net / m 

Canalisation diamètre 250 mm  137,28 û net / m 106,08 û net / m 74,88 û net / m 62,40 û net / m 

Canalisation diamètre 315 mm  149,76 û net / m 112,32 û net / m 81,12 û net / m 68,64 û net / m 

Canalisation diamètre 400 mm  174,72 û net / m 124,80 û net / m 93,60 û net / m 87,36 û net / m 
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Canalisation diamètre 500 mm  212,16 û net / m 162,24 û net / m 137,28 û net / m 112,32 û net / m 

Canalisation diamètre 630 mm  249,60 û net / m 205,92 û net / m 180,96 û net / m 149,76 û net / m 

 

Ces tarifs (y compris le forfait) sont divis®s par deux dans le cas dõune servitude en terrain priv®. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

- dõadopter les tarifs de branchement dõeaux pluviales à compter du 1 er janvier 20 19 tels que détaillés 

ci -dessus ; 

- dõimputer les recettes sur le Budget concern®. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant  ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 

  
2.7.2. Assainissement non collectif : adoption des tarifs à compter du 1er janvier 2019  

 
Délibération : DEL-CC -2018-278 

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter les tarifs à appliquer à com pter du 1 er janvier 2019 en assainissement 

non collectif.  

 

Considérant  les propositions de la commission assainissement du 26 septembre 2018.  

 

Les membres de la commission assainissement proposent de faire ®voluer les tarifs de lõassainissement non 

collect if pour lõann®e 2019 comme pr®sent® dans le tableau suivant : 

 

 
Tarifs 2018 

PROPOSITION DE 

TARIFS 2019 
 

Installations existantes  
 

Contrôle de fonctionnement des installations existantes  92 û HT 93 û HT 

Pénalité pour refus de contrôle  184 û HT 186 û HT 
 

Travaux  
 

Etudes de définition de filière  205 û HT 208 û HT 

Contrôle de conception sur dossier  51 û HT 52 û HT 

Contrôle de travaux  205 û HT 208 û HT 
 

Ventes immobilières  
 

Contrôle en cas de vente  180 û HT 185 û HT 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais : 

-  dõadopter  les tarifs dõassainissement non collectif ¨ compter du 1er janvier 2019 détaillés ci -dessus ; 

-  dõimputer les recettes sur le Budget concerné.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 

  
2.7.3. Assainissement collectif : adoption des tarifs 2019  

 
Délibération : DEL-CC -2018-279 

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter les tarifs ¨ appliquer en 2019 en assainissement collectif. 

 

Considérant  les propositions de la commission assainissement du 26 septembre 2018.  
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1.1. La redevance assainissement collectif  

Une prospective financière est mise à jour chaque année,  en collaboration avec le service finance s, pour 

d®terminer lõ®volution du budget assainissement, en fonction de lõ®volution des tarifs de la redevance 

assainissement. A partir de cette prospective, diff®rents sc®narii dõ®volution de la redevance 

assainissement collectif ont été étudiés.  

 

Les membres de la commission assainissement qui ont travaill® sur ces diff®rentes simulations dõ®volution de 

la redevance assai nissement collectif, proposent dõappliquer, pour lõann®e 2019, une augmentation de  

1,5 %. 

 

Le tarif 2019 de la redevance assainissement collectif serait donc le suivant  : 

- Abonnement (part fixe) : 42,09 û HT/an 

- Part variable  : 1,47 û HT/m3 

 

Il est proposé aux membres du Conseil Com munautaire dõadapter les tarifs pour lõann®e 2019 de la 

redevance assainissement collectif . 

 

Pour rappel, la part fixe est facturable dõavance, cõest pourquoi, les factures de fin dõann®e concernent 

lõabonnement du 1er semestre de  lõann®e suivante. Comme les tarifs sont vot®s par le  Conseil 

communautaire  en décembre , il est trop tard pour lõappliquer sur les factures de fin dõann®e, cõest 

pourquoi un rattrapage de quelques dizaines de centimes dõeuros est alors nécessaire  sur la fa cture de 

milieu dõann®e. 

Afin dõ®viter cette situation et de rendre ainsi les factures des usagers plus lisibles, il est proposé de décaler 

le changement de tarif de la part fixe au 1 er juillet de lõann®e n+1 (comme le pratique le SVL pour lõeau 

potable).  

 

1.2. Les autres tarifs assainissement collectif proposés  

Les membres de la commission assainissement proposent de faire évoluer les autres tarifs assainissement 

collectif pour lõann®e 2019 comme pr®sent® dans le tableau suivant : 

 

 TARIFS 2018 PROPOSITION DE TARIFS 2019 

R®alisation dõun branchement 

assainissement  

Forfait 832 ûHT + co¾t au 

mètre au -delà de 6 ml*  

(1/2 tarif dans le cas dõune 

servitude en terrain privé)  

Forfait 900 ûHT + co¾t au m¯tre 

au -delà de 6 ml*  

(1/2 tarif dans le cas dõune 

servitude en ter rain privé)  

PFAC-D : participation pour le 

financement de lõassainissement 

collectif «  domestique  » 

832 û net  

 

850 û net 

PFAC-AD : participation pour le 

financement de lõassainissement 

collectif «  assimilés - domestique  » 

832 û net 

 

850 û net 

PFAC-D : pour les maisons existantes  416 û net 425 û net 

Contrôle de branchement 

dõassainissement collectif 
104 û HT 

105 û HT 

Contre -visite 52 û HT 55 û HT 

Traitement des matières de vidange  11,50 û HT / m3 11,70 û HT / m3 

Traitement des graisses  33,00 û HT / m3 33,50 û HT / m3 

Interventions liées à des casses 

causées par un tiers sur les réseaux 

dõassainissement (EU ou EP) 

150 û HT / Heure 

 

150 û HT / Heure 

  

Forfait puits  

30 m3 / personne au foyer avec un maximum de 120 m 3 / foyer / an (base déclaration im pôts sur le 

revenu)  
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*Co¾ts au m¯tre lin®aire dõun branchement dõeaux us®es dõune longueur totale sup®rieure ¨ 6 m¯tres 

  

Zone de travaux  

Voie nationale  Voie départementale  Voie communale  Plein champ  

Canalisation diamètre 125 mm  88,40 ûHT / m 62,40 ûHT / m 36,40 ûHT / m 26,00 ûHT / m 

Canalisation diamètre 160 mm  93,60 ûHT /m 72,80 ûHT / m 41,60 ûHT / m 36,40 ûHT / m 

Canalisation diamètre 200 mm  98,80 ûHT / m 78,00 ûHT / m 46,80 ûHT / m 41,60 ûHT / m 

Canalisation diamètre 250 mm  114,40 ûHT / m 88,40 ûHT / m 62,40 ûHT / m 52,00 ûHT / m 

Canalisation diamètre 315 mm  124,80 ûHT / m 93,60 ûHT / m 67,60 ûHT / m 57,20 ûHT / m 

Canalisation diamètre 400 mm  145,60 ûHT / m 104,00 ûHT / m 78,00 ûHT / m 72,80 ûHT / m 

Canalisation diamètre 500 mm  176,80 ûHT / m 135,20 ûHT / m 114,40 ûHT / m 93,60 ûHT / m 

Canalisation diamètre 630 mm  208,00 ûHT / m 171,60 ûHT / m 150,80 ûHT / m 124,80 ûHT / m 

Ces tarifs (y compris le forfait) sont divis®s par deux dans le cas dõune servitude en terrain priv®. 

 

Il est propo s® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais :  

- dõadopter  les tarifs dõassainissement collectif présentés ci -dessus, à savoir  : 

- la redevance assainissement collectif  part fixe à compter du 1 er juillet 2019  ; 

- les autres  tarifs a ssainissement collectif à compter du 1 er janvier 2019 . 

- dõimputer les recettes sur le Budget concern®. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentan t ¨ signer tout document n®cessaire ¨ la mise en ïuvre 

de cette délibération . 

  
D®part de Martine Charg® Baron et arriv®e dõEmile Bregeon ¨ 19h30. 

 

2.8. GESTION DES DECHETS 

2.8.1. Déchets en déchetteries : adoption des tarifs à compter du 1er janvier 2019  

 
Délibérati on : DEL-CC -2018-280 

 

Commentaire  : il sõagit de d®finir les types de d®chets accept®s en d®chetterie ainsi que les conditions 

financières de leurs dépôts.  

 

Vu la délibération n°DEL -CC -2018-006 du Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du 

Bocage Bressuirais en date du 23 Janvier 2018 fixant les tarifs de dépôts des déchets en déchetterie ;  

Vu la délibération n°DEL -CC -2018-249 du Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du 

Bocage Bressuirais en date du 6 Novembre 2018 adoptant l e Règlement de collecte du service Gestion des 

déchets.  

 

Considérant  lõavis de la commission Gestion des d®chets du 11 Octobre 2018. 

 

Certaines d®chetteries de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais sont accessibles aux 

entreprises du territoi re sous certaines conditions de paiement.  

 

Il est ainsi nécessaire de définir les catégories de déchets acceptés et les conditions financières des dépôts 

en déchetterie par les professionnels. Pour le secteur de Bressuire, les professionnels ont accès à u ne 

déchetterie professionnelle, située rue Lavoisier et ne font donc plus aucun dépôt sur la déchetterie de 

Bressuire. 

 

Pour les d®chets dõamiante li®e, seuls les particuliers, les services de la Communaut® dõAgglom®ration ou 

les communes adhérentes peuven t déposer ce type de déchets en déchetterie sous certaines conditions 

financières.  

 

Suivant lõavis de la commission ç gestion des d®chets » en date du 11 Octobre 2018, il est proposé 

dõappliquer les tarifs ci-dessous à compter du 1 er Janvier 2019  : 

 

 






































































































